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Sucession après décès

Par Visiteur124620, le 12/09/2017 à 08:49

Bonjour .
Ma mère est décédé elle vivait en concubinage. Nous sommes 7 enfants,notre beau père
habite dans leurs maison que devons nous faire pour prétendre à nos droit sans léser notre
beau père. Merci par avance de vos réponses.

Par Visiteur, le 12/09/2017 à 11:17

Bonjour,
concubinage donc le monsieur n'est pas votre beau-père. Leur maison ? Abus de langage ou
achetée réellement ensemble ?

Par Visiteur, le 12/09/2017 à 12:00

Bjr,
Avaient-ils établi un acte de donation d'usage en cas de décès ?

Par youris, le 12/09/2017 à 14:27

Bonjour,
Quand dans une succession, il y a un bien immobilier, le recours à un notaire est nécessaire
pour faire la mutation immobilière.
Donc il vous faut contacter un notaire.
Salutations

Par Visiteur124620, le 12/09/2017 à 18:00

Bjr.
Concubinage donc légalement se n'est pas notre beau père D'accord. Pour la maison chacun
à versé son écho.



Par Visiteur124620, le 12/09/2017 à 18:01

Bjr.
Concubinage donc légalement se n'est pas notre beau père D'accord. Pour la maison chacun
à versé son écho.
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